
TUTO :

Poster un événement 
sur le site internet
de la Ville d’Arlon



Vous voilà connecté au site internet de la Ville d’Arlon.



Cliquez sur l’onglet « se connecter » situé en haut de la page.



Nouvel utilisateur ?  Cliquez sur «formulaire d’inscription».



Remplissez le formulaire et cliquez sur «s’inscrire».
(Merci d’indiquer vos coordonnées exactes pour le suivi de l’événement)



Félicitations, votre compte a été créé.
Vous pouvez dès à présent vous connecter à votre compte.



Avant d’ajouter un événement, vérifiez dans l’agenda 
qu’il n’y figure pas déjà.



Entrez votre identifiant et votre mot de passe.



Une fois connecté votre identifiant apparaît en haut de la page. 
Accédez à votre compte pour commencer à éditer.



Cliquez sur «Mes contenus».



Créez un contenu.



Sélectionnez «Evénement», donnez lui un titre et confirmez. 



Vous pouvez maintenant éditer votre événement.



Remplissez les champs et n’oubliez pas d’ajouter une image 
représentative de votre événement (1200x440px min) puis sauvegardez.



Demander la validation de votre événement.
Vous pouvez à tout moment modifier les informations si nécessaire



Une fois vos informations sauvegardées et confirmées, votre 
événement passe par le service Communication pour la 

validation finale.



Besoin de modifier un événement existant ?



Rendez-vous sur la fiche qui vous concerne et demandez la 
gestion (nécessite une connexion à votre compte).



Merci pour votre contribution


